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Estérel Côte d’Azur Agglomération 
624, Chemin Aurélien - 83700 SAINT-RAPHAEL 

Tél. : 04.94.19.31.00  

 

MF/AP 

 

D E C I S I O N   D U   P R E S I D E N T 

 

N°2025 - 104 
 

SOUTIEN AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

AUTORISATION D’OCCUPATION DE LOCAUX ET DOMICILIATION D’ASSOCIATION 

 

 

OBJET : Autorisation d’occupation de locaux et domiciliation de l’association « Hub Innovation 

Est Var ». 

 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION « ESTÉREL CÔTE 

D’AZUR AGGLOMÉRATION » (VAR), 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2144-3, L.5211-9 et 

L.5211-10, 

 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment l’article L.2125-1, 

 

VU la délibération n°79 en date du 11 juillet 2020 du Conseil communautaire ayant proclamé 

Monsieur Frédéric MASQUELIER Président de la Communauté d’agglomération et l’ayant déclaré 

installé, 

 

VU la délibération n°109 en date du 11 juillet 2020 du Conseil communautaire de l’Agglomération 

portant délégation au Président pendant la durée de son mandat pour « décider de la conclusion et de la 

révision du louage de choses et de la mise à disposition de biens mobiliers ou immobiliers à titre 

gratuit ou onéreux pour une durée n’excédant pas douze ans », 

 

VU la compétence exercée par la Communauté d’agglomération « Estérel Côte d’Azur 

Agglomération », en vertu de l’article 5.1 de ses statuts en matière de développement économique, 

 

VU les statuts de l’association « « Hub Innovation Est Var », 

 

VU la demande du Président de l’association « Hub Innovation Est Var », adressée par courrier à 

Monsieur le Président en date du 15 avril 2025, relative à la domiciliation de son association dans les 

locaux de la Maison de l’Économie, 

 

CONSIDERANT que la vocation de l’association est d’aider les entreprises locales à innover pour 

être plus performantes et à leur permettre de capter les opportunités offertes par les programmes d’aide 

à l’innovation. 
 

 

D E C I D E 

 

Article 1er: 

 

D’émettre un avis favorable à la demande de domiciliation à titre gratuit de l’association « Hub 

Innovation Est Var », enregistrée sous le numéro SIRET 944 955 954 00010 et le numéro RNA 

(Registre National des Associations) WN 831013163, au Château Gallieni, sis 313 avenue du Château 

Gallieni à Fréjus. L’autorisation est révocable par décision du Président. 
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Article 2 : 

 

D’autoriser l’association « Hub Innovation Est Var » à utiliser les locaux du Château Gallieni, sis 313 

avenue du Château Gallieni à Fréjus, pour des permanences ponctuelles, sur réservation auprès des 

services d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, sans entraver la continuité du service public et dans le 

respect du Règlement Intérieur du Château Gallieni. L’autorisation est révocable par décision du 

Président. 

 

Article 3 : 

 

Le Directeur Général des Services d’Estérel Côte d’Azur Agglomération et Madame le chef du service 

de gestion comptable de la Trésorerie de l'Estérel sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera soumise au contrôle de légalité de Madame la Sous-préfète 

de l’Arrondissement de Draguignan et publiée dans les formes réglementaires. 

 
 

Article 4 : 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président d’Estérel Côte 

d’Azur Agglomération ainsi que d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Toulon 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le recours gracieux prolonge le délai de 

recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr ». 
 

 

Fait à Saint-Raphaël, 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 

 

 

Frédéric MASQUELIER 
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